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Rapprochement entre les societés AMS et
ASDIA

Catherine Nommick, Chems Idrissi et Jean-Pierre Chaux ont conseillé la société AMS, spécialisée dans le
commerce et la location d’appareils de traitement et de matériel médical, dans le cadre de son rapprochement
avec la société ASDIA, prestataire de santé a domicile dédié a la prise en charge de patients diabétiques
traités a domicile.
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